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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA 2024-881 
portant constat de la caducité de la licence n° 21#000159 de l’officine de pharmacie sise 5 grande rue à NUITS-
SAINT-GEORGES (21 700).   

 

Le directeur général de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 5125-22 ;  
  
VU l’arrêté du préfet de la Côte d’Or, en date du 16 avril 1963, autorisant l’exploitation d’une officine de 
pharmacie sise 5 grande rue à NUITS-SAINT-GEORGES, sous le numéro de licence 159 ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/2024-039 portant délégation de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er juin 2024 ;  

 

VU l’envoi du 24 janvier 2024 par lequel Madame Aude PELLEGRIN, pharmacienne titulaire de l’officine de 
pharmacie sise 5 grande rue à NUITS-SAINT-GEORGES (21 700), a déclaré au directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté que la fermeture définitive de son officine interviendrait le 
31 mai 2024 en raison d’une opération de restructuration du réseau officinal. 
 
 

Considérant que, par avis du 15 février 2024, le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté n’a émis aucune objection à l’opération de restructuration du réseau officinal de la 
commune de NUITS-SAINT-GEORGES, qui devait se traduire par la cession de la clientèle de l’officine de 
pharmacie exploitée par la SELARL « Pharmacie PELLEGRIN » au profit de Monsieur Cédric NICOLAS, 
exploitant l’officine sise 4 rue Sainte-Anne et 3 impasse Sainte-Anne à NUITS-SAINT-GEORGES (21 700) ; 
  
Considérant que par courrier électronique, en date du 04 juin 2024, Madame Aude PELLEGRIN a confirmé 
que l’officine de pharmacie sise 5 grande rue à NUITS-SAINT-GEORGES (21 700) a été définitivement fermée 
au public le 31 mai 2024.  
 

C O N ST AT E  

Article 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 5 grande rue à NUITS-SAINT-
GEORGES (21 700) entraîne la caducité de la licence n° 21#000159. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 
la Côte d’Or. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 

Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du département de la Côte d’Or, et notifié à Madame Aude PELLEGRIN, dernier titulaire de 
l’officine de pharmacie sise 5 grande rue à NUITS-SAINT-GEORGES (21 700).  
 

Fait à Dijon, le 10 juin 2024 
 

Pour le directeur général, 
La cheffe du département Ressources et 
Moyens, 
 
 
 

        Anne-Marie GARCIA 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière

Dijon, le 5 juin 2024

Arrêté n° 954
portant réglementation temporaire de la circulation pour des travaux d’entretien des
accotements et fauchage de la M274, du PR 0+000 au PR 18+300 dans les deux sens de

circulation sur les communes de Longvic, Dijon, Saint-Apollinaire, Ruffey-les-Echirey, Ahuy,
Fontaine-les-Dijon, Daix, Talant et Plombières-les-Dijon

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de la Route ;
VU le Code de la Voirie Routière ;
VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l’action  publique
locale ;
VU le  décret  en  Conseil  d’État  du  6  février  1980  déclarant  d’utilité  publique  la
construction de la rocade Est de Dijon et lui conférant le statut de route express ;
VU le décret 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes classées à grande
circulation ;
VU le  décret  n°2022-459 du 30 mars  2022 fixant  la  liste des  voies  non concédées  du
domaine  public  routier  national  qui  peuvent  être  transférées  aux  départements  et
métropoles ou mises à disposition des régions dans les conditions prévues aux articles 38
et 40 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 ;
VU le  décret  du 26 septembre  2022 nommant  Monsieur  Franck  ROBINE,  préfet  de la
région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d'Or (hors classe) ;
VU  l’arrêté interministériel  du 24 novembre 1967 modifié,  relatif  à  la  signalisation des
routes et autoroutes ;
VU  l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, approuvant les dispositions de
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
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VU l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00001  du  2  mai  2023  relatif  au  transfert  au
département de Côte-d’Or de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine
public routier national ;
VU  l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00002  du  2  mai  2023 relatif  au  transfert  à  la
Métropole de Dijon de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine public
routier national ;
VU  l’arrêté préfectoral  n°148/SG du 18 janvier 2024 donnant délégation de signature à
Monsieur Olivier GERSTLE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Côte-d’Or ;
VU  la circulaire du  2 février 2024 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour
l’année 2024 et le mois de janvier 2025 ;
VU  la demande présentée par la Métropole de Dijon CEI de Dijon le 17 mai 2024 
VU l’avis favorable d’APRR du 15 mai 2024,

CONSIDÉRANT que pendant les travaux d’entretien des accotements et fauchage de la
M274 dans les deux sens de circulation entre les PR 0+000 et PR 18+300, il y a lieu de
préciser les conditions de circulation afin de prévenir tout risque d’accident, de faciliter la
bonne exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic ;

CONSIDÉRANT que  des  travaux  d’entretien  courant  pourront  être  effectués  dans  la
même zone, sans restrictions complémentaires ;

CONSIDÉRANT  que  la  section  concernée  par  les  opérations  est  située  hors
agglomération ;

SUR proposition de  Madame la  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Côte-
d’Or ;

ARRÊTE

Article 1 
Pendant l’exécution des travaux ci-dessus désignés, sur la M 274 la circulation s’effectuera 
dans les conditions suivantes :

Phase 1
Coupure d’axe et fermetures de bretelles

La M274 sera fermée à la circulation de l’échangeur n°37 Ahuy (PR 13+050) à l’échangeur
n°34 Plombières les Dijon (PR 18+262) dans les 2 sens de circulation.

• Fermetures     :  
◦ Échangeur n°34 Plombières les Dijon, fermeture de la section courante au PR 

18+275 sens 2
◦ Échangeur n°35 de Talant, fermeture de la section courante au PR 16+250 sens 1 

et PR 16+225 sens 2
◦ Échangeur n°36 Daix, fermeture de la bretelle n°2.

Direction départementale des territoires de la Côte-d’Or
57 rue de Mulhouse- BP 53317 - 21033 DIJON cedex
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◦ Échangeur n°37 Ahuy, fermeture de la section courante au PR 13+150 sens 1 et 
de la bretelle d’entrée n°2.

Des déviations seront mises en place à l’attention des usagers :
En direction de Lyon, depuis l’échangeur :

◦ n°34 Plombières   (PR 18+262)  
▪ M905,
▪ Bd de l’Ouest,
▪ Bd de Chèvre Morte,
▪ Bd des Clomiers,
▪ Bd François Pompon,
▪ Bd des Aiguilottes,
▪ Bd des Allobroges,
▪ Bd Maréchal Gallieni,
▪ Bd Pascal,
▪ Place Saint Exupéry,
▪ Bd Joffre,
▪ M974 (av de Langres),
▪ Retour sur M274 via la bretelle 4 de l’échangeur n°38 Pompidou (PR 12+070).

◦ n°35 Talant   (PR 16+400)  
▪ M971 (Bd de Troyes),
▪ Bd François Pompon,
▪ Bd des Aiguilottes,
▪ Bd des Allobroges,
▪ Bd Maréchal Gallieni,
▪ Bd Pascal,
▪ Place Saint-Exupéry,
▪ Bd Joffre,
▪ M974 (av de Langres),
▪ Retour sur M274 via la bretelle 4 de l’échangeur n°38 Pompidou (PR 12+070).

◦ N  °3  6   Daix (PR 15+600  )
▪ Rue d’Hauteville,
▪ Route de Dijon,
▪ M107 (rue d’Hauteville, rue de Dijon),
▪ Bd des Allobroges,
▪ Bd Maréchal Gallieni,
▪ Bd Pascal,
▪ Place Saint-Exupéry,
▪ Bd Joffre,
▪ M974 (av de Langres),
▪ Retour sur M274 via la bretelle 4 de l’échangeur n°38 Pompidou (PR 12+070).

En direction de Paris, depuis l’échangeur :
◦ n°37 Ahuy   (PR 13+050)  

▪ M274,
▪ Échangeur n°38 Pompidou bretelle n°3,
▪ M974 (av de Langres/ av du Drapeau),
▪ Bd Maréchal Gallieni,
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▪ Bd des Allobroges,
▪ Bd des Aiguilottes,
▪ Bd François Pompon,
▪ Bd des Clomiers,
▪ Bd de Chèvre Morte,
▪ Bd de l’Ouest,
▪ M905,
▪ Retour sur M274 via bretelle d’accès de l’échangeur n°34 Plombières (PR 

12+070).
◦ n  °35 Talant   (PR 16+400)  

▪ M971 (Bd de Troyes),
▪ Bd des Clomiers,
▪ Bd de Chèvre Morte,
▪ Bd de l’Ouest,
▪ M905,
▪ Retour  sur  M274 via  bretelle  d’accès  de  l’échangeur  n°34  Plombières  (PR
18+262).

Phase 2
Coupure d’axe et fermetures de bretelles

La M274 sera fermée à la circulation dans le sens 2 du PR 13+150 (sortie par bretelle 3 de 
l’échangeur n°37 Ahuy) au PR 8+200 (retour par la bretelle 3 de l’échangeur n°41 Cracovie).

• Fermeture des bretelles n°4 des échangeurs n°37 Ahuy,  n°38 Pompidou (+shunt),
n°39 Valmy et n°40 Malines.

• Fermeture de la section courante sens 2 au PR 13+150.

Des déviations seront mises en place à l’attention des usagers :
◦ depuis l’échangeur n°40 de Malines (PR 9+625)  ,

▪ Rue Dr Quignard,
▪ Rue de Mayence,
▪ Rue de Cracovie,
▪ Retour M274 via échangeur n°41 Cracovie (PR 6+830).

◦ depuis l’échangeur n°39 Valmy   (PR 11+350)  ,  
▪ Parc Commercial de la Toison-d’Or,
▪ Rue de Clochide,
▪ Bd W Churchill,
▪ Rue de Malines,
▪ Rue Dr Quignard,
▪ Rue de Mayence,
▪ Rue de Cracovie,
▪ retour M274 via échangeur n°41 Cracovie (PR 6+830).

◦ depuis l’échangeur n°38 Pompidou   (PR 12+070)  ,  
▪ Av de Langres,
▪ Av du Drapeau,
▪ Bd Pascal,
▪ Bd des martyrs de la résistance,
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▪ Place Saint Exupéry
▪ Av de Dallas,
▪ Rue de Cracovie,
▪ Retour M274 via échangeur n°41 Cracovie (PR 6+830).

◦ depuis l’échangeur n°37 d’Ahuy (PR 13+050),  
▪ M107A (route d’Ahuy),
▪ Bd Gallieni,
▪ Bd Pascal,
▪ Bd des martyrs de la résistance,
▪ Place Saint Exupéry,
▪ Av de Dallas,
▪ rue de Cracovie,
▪ retour M274 via échangeur n°41 Cracovie (PR 6+830).

Phase 3
Coupure d’axe et fermeture de bretelles.

La M274 sera fermée à la circulation dans le sens 1 du PR 8+080 (sortie par bretelle 1 de 
l’échangeur n°41 Cracovie) au PR 13+200 (retour par l’échangeur n°37 Ahuy).

• Fermeture des bretelles d’entrées n°2 des échangeurs n°40 Malines (PR 9+625), n°39 
Valmy (PR 11+350) et n°38 Pompidou (PR 12+070).

• Fermeture de la section courante sens 1 au PR 8+080.

Des déviations seront mises en place à l’attention des usagers :
◦ depuis l’échangeur n°41 Cracovie (PR 6+830)  

▪ Rue de Bastogne,
▪ Rue de Cracovie,
▪ Av de Dallas,
▪ Bd des Martyrs de la Résistance,
▪ Place Saint Exupéry,
▪ Bd Pascal,
▪ Bd Gallieni,
▪ M107A (route d’Ahuy),
▪ Retour M274 via échangeur n°37 Ahuy (PR 13+050).

◦ depuis l’échangeur n°40 de   M  alines   (PR 9+625)  
▪ Rue de Malines,
▪ Rue du Dr Quignard,
▪ Av de Mayence,
▪ Av de Dallas,
▪ Bd des Martyrs de la Résistance,
▪ Place Saint Exupéry,
▪ Bd Pascal,
▪ Bd Gallieni,
▪ M107A (route d’Ahuy),
▪ Retour M274 via échangeur n°37 Ahuy (PR 13+050).

◦ depuis l’échangeur n°39 Valmy   (PR 11+350)  
▪ Parc Commercial de la Toison-d’Or,

Direction départementale des territoires de la Côte-d’Or
57 rue de Mulhouse- BP 53317 - 21033 DIJON cedex
tél : 03 80 29 44 44 – Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2024-06-05-00003 - Arrêté n° 954 portant réglementation temporaire de

la circulation pour des travaux d�entretien des accotements et fauchage de la M274, du PR 0+000 au PR 18+300 dans les deux sens de

circulation sur les communes de Longvic, Dijon, Saint-Apollinaire, Ruffey-les-Echirey, Ahuy, Fontaine-les-Dijon, Daix, Talant et

Plombières-les-Dijon

17



▪ Rue de Clochide,
▪ Bd W Churchill,
▪ Rue de Malines,
▪ Rue Dr Quignard,
▪ Rue de Mayence,
▪ Av de Dallas,
▪ Bd des Martyrs de la Résistance,
▪ Bd Pascal,
▪ Bd Gallieni,
▪ M107A (route d’Ahuy)
▪ Retour M274 via échangeur n°37 Ahuy (PR 13+050).

◦ depuis l’échangeur n°3  8 Pompidou (PR 12+070)  
▪ Av de Langres,
▪ Av du Drapeau,
▪ Bd Gallieni,
▪ M107A (route d’Ahuy),
▪ Retour M274 via échangeur n°37 Ahuy (PR 13+050).

Restriction de circulation

Les  voies  rapide  et  lente  seront  neutralisées  balisage  FLR  (flèche  de  rabattement
lumineuse) 500m en amont de la bretelle de sortie obligatoire n°1 de l’échangeur n°41 de
Cracovie (PR 8+080) de la M274.

Phase 4     :  
Coupure d’axe et fermetures de bretelles

La M274 sera fermée à la circulation dans le sens 1 du PR 0+000 (sortie par bretelle n°1 de 
l’échangeur n°47 Beauregard) au PR 4+200 (retour par la bretelle 2 de l’échangeur n°45 
Franche-Comté).

• Fermeture des bretelles n°2, 3 et 6 de l’échangeur n°47 de Beauregard (PR 0+010).
• Fermeture   de section courante   par APRR du PR32D de l’A311 au PR 0+000 de la   

M  274  

Des déviations seront mises en place à l’attention des usagers :
◦ depuis l’échangeur n°47 de Beauregard (PR 0+010)  ,  

▪ M122A Bd de Beauregard,
▪ M124 Bd Eiffel,
▪ M124 Bd des Industries,
▪ M996 route de Dijon,
▪ Av de l’Europe,
▪ Bd de Chicago,
▪ M905,
▪ retour  M274  via  la  bretelle  2  de  l’échangeur  n°45  de  Franche-Comté  (PR

4+250).
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Phase 5     :  
Coupure d’axe et fermetures de bretelles

La M274 sera fermée à la circulation dans le sens 1 du PR 3+950 (sortie par bretelle n°1 de
l’échangeur n°45 Franche-Comté) au  PR 9+975 (retour par la  bretelle  n°2 de l’échangeur
n°40 Malines).

• Fermeture de la bretelle d’entrée n°4 de l’échangeur n°45 de Franche-Comté (PR  
4+250) par APRR.

• Fermeture  des  bretelles  d’entrées  n°2  des  échangeurs  n°45  Franche-Comté  (PR
4+250),  n°44 de Mirande (PR 5+340),  n°43 de Quétigny (PR 5+625) et n°42 de l’Arc
(PR 6+830).

Des déviations seront mises en place à l’attention des usagers :
◦ d  epuis l’échangeur n°45 Franche-Comté (PR 4+250)  

▪ B2 fermée  
• A39 sortie n°2,
• M905B (Av du Mont Blanc),
• M122A (route de Chevigny),
• M107 (route de Dijon, Bd J Jaurès),
• M125 (Bd de l’Europe),
• M125D
• M700,
• Rue Jean Moulin,
• Rond-point du 8 mai 1945,
• Av Champollion,
• Bd des Martyrs de la Résistance,
• Place Saint Exupéry,
• Av de Dallas,
• Rue de Cracovie,
• Rue de l’Yser,
• Rue de Malines,
• Retour M274 via échangeur n°40 Malines (PR 9+625).

◦ depuis l’échangeur n°45 Franche-Comté   (PR 4+250)  
▪ B4 fermée  

• Bretelle n°6, n°7 de l’échangeur n°45 de Franche-Comté,
• A39 sortie n°2,
• M905B (Av du Mont Blanc),
• M122A (route de Chevigny),
• M107 (route de Dijon, Bd J Jaurès),
• M125 (Bd de l’Europe),
• M125D,
• M700,
• Rue Jean Moulin,
• Rond-point du 8 mai 1945,
• Av Champollion,
• Bd des Martyrs de la Résistance,
• Place Saint Exupéry,
• Av de Dallas,
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• Rue de Cracovie,
• Rue de l’Yser,
• Rue de Malines,
• Retour M274 via échangeur n°40 Malines (PR 9+625).

◦ depuis l’échangeur n°44 Mirande   (PR 5+340)  
▪ B2 fermée  

• M126 (rue Pierre de Coubertin),
• Rue Alain Bombard,
• Rue Champeau,
• M125 (Bd de l’Europe),
• M125D,
• M700,
• Rue Jean Moulin,
• Rond-point du 8 mai 1945,
• Av Champollion,
• Bd des Martyrs de la Résistance,
• Place Saint Exupéry,
• Av de Dallas,
• Rue de Cracovie,
• Rue de l’Yser,
• Rue de Malines,
• Retour M274 via échangeur n°40 Malines (PR 9+625).

◦ depuis l’échangeur n°43 Quétigny (PR 5+625)  
▪ B2 fermée  

• Rue Alain Bombard,
• Rue Champeau,
• M125 (Bd de l’Europe),
• M125D,
• M700,
• Rue Jean Moulin,
• Rond-point du 8 mai 1945,
• Av Champollion,
• Bd des Martyrs de la Résistance,
• Place Saint Exupéry,
• Av de Dallas,
• Rue de Cracovie,
• Rue de l’Yser,
• Rue de Malines,
• Retour M274 via échangeur n°40 Malines (PR 9+625).

◦ depuis l’échangeur n°42 de l’Arc (PR 6+830)  
▪ Rue Jean Moulin,
▪ Rond-point du 8 mai 1945,
▪ Av Champollion,
▪ Bd des Martyrs de la Résistance,
▪ Place Saint Exupéry,
▪ Av de Dallas,
▪ Rue de Cracovie,
▪ Rue de l’Yser,
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▪ Rue de Malines,
▪ Retour M274 via échangeur n°40 Malines (PR 9+625).

Restriction de circulation

Les  voies  rapide  et  lente  seront  neutralisées  par  balisage  FLR  (flèche  de  rabattement
lumineuse) 500m en amont de la bretelle de sortie obligatoire n°1 de l’échangeur n°45
Franche-Comté (PR3+950) de la M274.

Phase 6     :  
Coupure d’axe et fermetures de bretelles

La M274 sera fermée à la circulation dans le sens 2 du PR 10+225 (sortie par bretelle n°4 de
l’échangeur  n°40 Malines)  au  PR 4+000 (retour  par  la  bretelle  n°8 de l’échangeur  n°45
Franche-Comté).

• Fermeture des bretelles d’entrée n°4 des échangeurs n°40 de Malines (PR 9+625),
n°42  de  l’Arc  (PR  6+830),  n°43  de  Quétigny  (PR  5+625)  et  n°44  de  Mirande (PR
5+340).

• Fermeture de la bretelle d’entrée n°6 de l’échangeur n°45 de Franche-Comté (PR
4+250).

• Fermeture de la bretelle d’entrée n°3 de l’échangeur n°41 de Cracovie (PR 8+530).

Des déviations seront mises en place à l’attention des usagers :
◦ depuis l’échangeur n°40 de Malines   (PR 9+625)  

▪ Rue du Dr Quignard,
▪ Rue de Mayence,
▪ Av de Dallas,
▪ Av de Champollion,
▪ Rond-point du 8 mai 1945,
▪ Rue Jean Moulin,
▪ M700,
▪ M125D,
▪ M125 (bd de l’Europe),
▪ M107 (Bd J Jaurès, route de Dijon),
▪ M122A (route de Chevigny),
▪ M905B (Av de Mont Blanc),
▪ M905,
▪ Retour  M274  via  bretelle  n°8  de  l’échangeur  de  Franche-Comté  n°45  (PR

4+250).
◦ depuis l’échangeur n°41 Cracovie   (PR 8+530)  

▪ Rue de Cracovie,
▪ Av de Dallas,
▪ Av de Champollion,
▪ Rond-point du 8 mai 1945,
▪ Rue Jean Moulin,
▪ M700,
▪ M125D,
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▪ M125 (bd de l’Europe),
▪ M107 (Bd J Jaurès, route de Dijon),
▪ M122A (route de Chevigny),
▪ M905B (Av de Mont Blanc),
▪ M905,
▪ Retour  M274  via  bretelle  n°8  de  l’échangeur  de  Franche-Comté  n°45  PR

4+250).
◦ depuis l’échangeur n°42 de l’Arc   (PR 6+830)  

▪ Rue Jean Moulin,
▪ M700,
▪ M125D,
▪ M125 (bd de l’Europe),
▪ M107 (Bd J Jaurès, route de Dijon),
▪ M122A (route de Chevigny),
▪ M905B (Av de Mont Blanc),
▪ M905,
▪ Retour  M274  via  bretelle  n°8  de  l’échangeur  de  Franche-Comté  n°45  (PR

4+250).
◦ depuis l’échangeur n°43 Quétigny   (PR 5+625)  

▪ M107 (rue de Sully, Av de l’Université, Bd Jean Jaurès, route de Dijon),
▪ M122A (route de Chevigny),
▪ M905B (Av de Mont Blanc),
▪ M905,
▪ Retour  M274  via  bretelle  n°8  de  l’échangeur  de  Franche-Comté  n°45  (PR

4+250).
◦ depuis l’échangeur n°44 Mirande   (PR 5+340)  

▪ Rue en vieille Fourche,
▪ M107(rue de Sully, Av de l’Université, Bd Jean Jaurès, route de Dijon),
▪ M122A (route de Chevigny),
▪ M905B (Av de Mont Blanc),
▪ M905,
▪ Retour  M274  via  bretelle  n°8  de  l’échangeur  de  Franche-Comté  n°45  (PR

4+250).
◦ depuis l’échangeur n°45 Franche-Comté (PR 4+250)  

▪ B6 fermée  
• M905,
• Rue de Neuilly,
• M905,
• Retour M274 via bretelle n°8 de l’échangeur de Franche-Comté n°45 (PR

4+250).

Restriction de circulation

Les  voies  rapide  et  lente  seront  neutralisées  par  balisage  FLR  (flèche  de  rabattement
lumineuse) 500m en amont de la bretelle de sortie obligatoire n°4 de l’échangeur n°40
Malines (PR 9+625) de la M274.
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Phase 7     :  
Coupure d’axe et fermetures de bretelles

La M274 sera  fermée à la  circulation dans  le  sens  2  du  PR  (sortie  par  bretelle  n°5 de
l’échangeur n°45 Franche-Comté) au  PR 0+000 (retour par la  bretelle  n°6 de l’échangeur
n°47 Beauregard).

• Fermeture des bretelles n°6 et 8 de l’échangeur n°45 de Franche-Comté (PR 4+250)
et de la bretelle n°5 de l’échangeur n°47 de Beauregard (PR 0+010).

Des déviations seront mises en place à l’attention des usagers :
◦ depuis l’échangeur n°45 Franche-Comté   sortie par B5 et B6 fermée  ,

▪ M905,
▪ Bd de Chicago,
▪ Av de l’Europe,
▪ M996 route de Dijon,
▪ M124 Bd des Industries,
▪ M124 Bd Eiffel,
▪ M122A Bd de Beauregard,
▪ M122r,
▪ RP de Palissy,
▪ M122r,
▪ Retour par B6 de l’échangeur n°47 de Beauregard.

◦ Depuis l’échangeur n°45 de Franche-Comté,   B8 fermée  ,  
▪ M905,
▪ Échangeur n°45 Franche-Comté B2, B3,
▪ M905,
▪ Bd de Chicago,
▪ Av de l’Europe,
▪ M996 route de Dijon,
▪ M124 Bd des Industries,
▪ M124 Bd Eiffel,
▪ M122A Bd de Beauregard,
▪ M122r,
▪ RP de Palissy,
▪ M122r,
▪ Retour par B6 de l’échangeur n°47 de Beauregard.

◦ depuis l’échangeur n°47 de Beauregard, B5 fermée  ,
▪ M122r,
▪ RP de Palissy,
▪ M122r,
▪ Retour par B6 de l’échangeur n°47 de Beauregard.

Restriction de circulation

Les  voies  rapide  et  lente  seront  neutralisées  par  balisage  FLR  (flèche  de  rabattement
lumineuse) 500m en amont de la bretelle de sortie obligatoire n°5 de l’échangeur n°45
Franche-Comté (PR) de la M274.

Direction départementale des territoires de la Côte-d’Or
57 rue de Mulhouse- BP 53317 - 21033 DIJON cedex
tél : 03 80 29 44 44 – Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - 21-2024-06-05-00003 - Arrêté n° 954 portant réglementation temporaire de

la circulation pour des travaux d�entretien des accotements et fauchage de la M274, du PR 0+000 au PR 18+300 dans les deux sens de

circulation sur les communes de Longvic, Dijon, Saint-Apollinaire, Ruffey-les-Echirey, Ahuy, Fontaine-les-Dijon, Daix, Talant et

Plombières-les-Dijon

23



Phase 8     :  
Fermetures de bretelles

Les bretelles d’entrées n°2, 6, 8 et de sorties n°3, 7 de l’échangeur 45- Franche-comté  (PR
4+250) de la M274 seront fermées successivement à la circulation.
Des déviations seront mises en place à l’attention des usagers :

◦ Bretelle n°2 fermée  
▪ A39, sortie bretelle n°2,
▪ M905B
▪ Demi tour giratoire M905B/M122A
▪ M905B
▪ A39
▪ Retour M274.

◦ Bretelle n°3 fermée  
▪ M274
▪ Échangeur n°42 Arc

• bretelle de sortie n°1
• bretelle d’entrée n°4

▪ M274
▪ Échangeur n°45 Franche-Comté bretelle de sortie n°5

◦ Bretelle n°6 fermée  
▪ M905
▪ Rue de Neuilly,
▪ M905
▪ Retour M274 via échangeur n°45 Franche-Comté bretelle n°8.

◦ Bretelle n°7 fermée  
▪ M274,
▪ Échangeur n°47 Beauregard

• bretelle n°4
• bretelle n°3

▪ M274
▪ Échangeur n°45 Franche-Comté bretelle n°1

◦ Bretelle n°8 fermée  
▪ M905,
▪ Échangeur n°45 Franche-Comté

• bretelle n°2,
• bretelle n°3
• bretelle n°6

▪ Retour M274

Article 2 

Les dispositions du présent arrêté s’appliqueront la nuit, de 21 h 00 à 6 h 00 :

Phase 1 : du 18 au 19 juin 2024
Phase 2 : du 19 au 20 juin 2024
Phase 3 : du 20 au 21 juin 2024
Phase 4 : du 24 au 25 juin et du 25 au 26 juin 2024
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Phase 5 : du 26 au 27 juin et du 27 au 28 juin 2024
Phase 6 : du 1 au 2 juillet et du 2 au 3 juillet 2024
Phase 7 : du 9 au 10 juillet et du 10 au 11 juillet 2024
Phase 8 : du 11 au 12 juillet 2024

Article 3 

Certaines  phases  préparatoires  ou  de  mise  en  place  de  la  signalisation  du  chantier
pourront  nécessiter  des  réductions  momentanées  de  chaussée  ou  des  interruptions
courtes de circulation.

Article 4 
Sur le parcours des sections soumises à ces restrictions provisoires, les conducteurs des
véhicules devront le cas échéant, se conformer aux indications des Services de Police et
des agents  de la Direction Interdépartementale des Routes Centre-Est,  tant  en ce qui
concerne le trajet à suivre que l’arrêt s’il leur est prescrit.

Article 5 
Le passage des convois exceptionnels sera interdit sur l’itinéraire de déviation.

Article 6 
La  signalisation  réglementaire,  conforme  à  l’instruction  interministérielle  (Livre I  –  8e

partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 novembre 1992 et aux manuels du chef
de chantier, sera fournie, mise en place et maintenue par le CEI de Dijon.

Article 7
Les infractions  au  présent arrêté seront  constatées  par  procès-verbaux dressés  par  les
forces de l’ordre.

Article 8 
Lors de l’achèvement des travaux et  avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée devra être propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

Article 9 
Le présent arrêté sera affiché aux abords immédiats du chantier.

Article 10
Le présent  arrêté  peut faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».
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Article 11

- Le Directeur de Cabinet du préfet de la Côte-d'Or,
- La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,
- Le Directeur Interdépartemental de la Police Nationale,
- Le  Commandant  de  la  Région  de  Gendarmerie  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
Groupement de Côte-d'Or,
- Le Président de Dijon Métropole,
- Le Directeur de l’entreprise adjudicataire des travaux,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la
Côte-d’Or.
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :

- à la société APRR
- au Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Côte-d'Or,
- au SAMU de Dijon,
- au Service Régional d’Exploitation de Moulins de la DIR Centre-Est (Cellule Gestion
de la Route, PC et district de Mâcon),
- au service exploitation et sécurité/cellule exploitation et gestion du trafic de la DIR
Centre-Est,
- au CEI de Dijon Métropole,
- à la direction de l’exploitation de Dijon Métropole,
- aux communes de Longvic, Dijon, Saint-Apollinaire, d’Ahuy, Fontaine-les-Dijon, Daix,
Talant, Plombières-les-Dijon.

Fait à Dijon, le 5 juin 2024

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,

Le directeur de cabinet,

Original signé

Olivier GERSTLE
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Sécurité et Education Routière

21-2024-06-05-00004

Arrêté N° 955 portant réglementation

temporaire de la circulation pour des travaux de

réparations de dispositifs de retenue sur la M274

entraînant des coupures d�axe dans le sens1, du

PR 12+900 au PR 13+300 et dans le giratoire de

l�échangeur n° 37 à Ahuy (PR 13+050) sur les

communes de Dijon, Ahuy et Fontaine-les-Dijon.
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière

Dijon, le 5 juin 2024

Arrêté N° 955
portant réglementation temporaire de la circulation pour des travaux de réparations de

dispositifs de retenue sur la M274 entraînant des coupures d’axe dans le sens1, du PR
12+900 au PR 13+300 et dans le giratoire de l’échangeur n° 37 à Ahuy (PR 13+050) sur les

communes de Dijon, Ahuy et Fontaine-les-Dijon.

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l’action  publique
locale ;

VU le  décret  en  Conseil  d’État  du  6  février  1980  déclarant  d’utilité  publique  la
construction de la rocade Est de Dijon et lui conférant le statut de route express ;

VU le décret 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes classées à grande
circulation ;
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VU le  décret  n°2022-459 du 30 mars  2022 fixant  la  liste des  voies  non concédées  du
domaine  public  routier  national  qui  peuvent  être  transférées  aux  départements  et
métropoles ou mises à disposition des régions dans les conditions prévues aux articles 38
et 40 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 ;

VU le  décret  du 26 septembre  2022 nommant  Monsieur  Franck  ROBINE,  préfet  de la
région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d'Or (hors classe) ;

VU  l’arrêté interministériel  du 24 novembre 1967 modifié,  relatif  à  la  signalisation des
routes et autoroutes ;

VU  l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, approuvant les dispositions de
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00001  du  2  mai  2023  relatif  au  transfert  au
département de Côte-d’Or de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine
public routier national ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00002  du  2  mai  2023 relatif  au  transfert  à  la
Métropole de Dijon de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine public
routier national ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°148/SG du 18 janvier 2024 donnant délégation de signature à
Monsieur Olivier GERSTLE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Côte-d’Or ;

VU  la circulaire du  2 février 2024 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour
l’année 2024 et le mois de janvier 2025 ;

VU la demande présentée par la Métropole de Dijon - CEI de Dijon le 03 juin 2024 ;

CONSIDÉRANT que pendant les travaux de réparations des dispositifs de retenue réalisés
de jour sur le réseau de la M274, avec coupures d’axe dans le sens 1, du PR 12+900 au PR
13+300 et dans le giratoire de l’échangeur n° 37 Ahuy (PR 13+050), il y a lieu de préciser les
conditions de circulation, afin de prévenir tout risque d’accident,  de faciliter la bonne
exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic ;

CONSIDÉRANT  que  la  section  concernée  par  les  opérations  est  située  hors
agglomération ;

SUR proposition de  Madame la  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Côte-
d’Or ;

ARRÊTE

Article 1 :
Pendant l’exécution des travaux ci-dessus désignés sur la M274, la circulation s’effectuera
dans les conditions suivantes :
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Restriction de circulation :

La circulation des usagers sur la M274 dans le sens 1 (Lyon - Paris) du PR 12+900 au PR
13+300 au niveau de l’échangeur n° 37 Ahuy (PR 13+050) sera interdite.

Les usagers emprunteront les déviations suivantes :

Sens 1 (Lyon - Paris) :
• Sortie  obligatoire  par  la  bretelle  n°1  nord-est  de  l’échangeur  n°  37

Ahuy (PR 13+050),
• M107A,
• Retour  sur  M274  via  bretelle  n°2  Nord-Ouest  de  l’échangeur  n°  37

Ahuy (PR 13+050).

Sens 2 (Paris – Lyon) :
Le  demi-tour  sur  la  bretelle  1  de  l’échangeur  n°  37  –  Ahuy  (PR 13+050  -
giratoire) sera interdit aux usagers.
Les  usagers  en  direction  de  Lyon  qui  souhaiteront  faire  demi-tour  pour
repartir en direction de Paris, emprunteront la déviation suivante :

• Sortie par la bretelle B3 de l’échangeur n° 37 – Ahuy (PR 13+050)
• M107A
• Retour M274 via bretelle n°2 Nord-Ouest de l’échangeur n° 37 – Ahuy

(PR 13+050).

Article 2 :

Les dispositions du présent arrêté s’appliqueront de 9h00 à 16h00 le lundi 1 juillet 2024.

Article 3 :

Certaines  phases  préparatoires  ou  de  mise  en  place  de  la  signalisation  du  chantier
pourront  nécessiter  des  réductions  momentanées  de  chaussée  ou  des  interruptions
courtes de circulation.

Article 4 :
Sur le parcours des sections soumises à ces restrictions provisoires, les conducteurs des
véhicules devront le cas échéant, se conformer aux indications des services de police et
des  agents  de  la  direction  interdépartementale  des  routes  Centre-Est,  tant  en  ce  qui
concerne le trajet à suivre que l’arrêt s’il leur est prescrit.

Article 5 :
Le passage des convois exceptionnels sera interdit sur l’itinéraire de déviation.
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Article 6 :
La  signalisation  réglementaire,  conforme  à  l’instruction  interministérielle  (Livre I  –  8e

partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 novembre 1992 et aux manuels du chef
de chantier, sera fournie, mise en place et maintenue par le CEI de Dijon.

Article 7 :
Les infractions  au  présent arrêté seront  constatées  par  procès-verbaux dressés  par  les
forces de l’ordre.

Article 8 :
Lors de l’achèvement des travaux et  avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée devra être propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

Article 9 :
Le présent arrêté sera affiché aux abords immédiats du chantier.

Article 10 :
Le présent  arrêté  peut faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 11 :

- Le Directeur de Cabinet du préfet de la Côte-d'Or,
- Le Président de Dijon Métropole,
- Le Directeur Interdépartemental de la Police Nationale,
- Le  Commandant  de  la  Région  de  Gendarmerie  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
Groupement de Côte-d'Or,
- La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la
Côte-d’Or.
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :
- au Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Côte-d'Or,
- à la direction du SAMU de Dijon,
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- au Service Régional d’Exploitation de Moulins de la DIR Centre-Est (Cellule Gestion de la
Route, PC et district de Mâcon),
- au  service  exploitation  et  sécurité/cellule  exploitation  et  gestion  du  trafic  de  la  DIR
Centre-Est,
- au CEI de Dijon Métropole,
- à la direction de l’exploitation de Dijon Métropole,
- aux communes de Dijon, Ahuy, et Fontaine-les-Dijon.

Fait à Dijon, le 5 juin 2024

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,

Le directeur de cabinet,

Original Signé

Olivier GERSTLE
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Sécurité et Education Routière

21-2024-06-09-00002

Arrêté N° 962 portant réglementation

temporaire de la circulation pour des travaux de

réparations de glissières de sécurité situées sur la

bretelle n° 4 de l�échangeur 40 (PR 9+265), la

bretelle n° 6 de l�échangeur 45 (PR 4+250), sur la

bretelle n° 2 de l�échangeur 44 (PR 5+340) et sur

les bretelles n° 2 et n° 6 de l�échangeur 47 (PR

0+010) sur les communes de Dijon, Longvic et

Ruffey-les-Echirey.
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d’Or

Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de la Sécurité Routière

Dijon, le 9 juin 2024

Arrêté N° 962
portant réglementation temporaire de la circulation pour des travaux de réparations de

glissières de sécurité situées sur la bretelle n° 4 de l’échangeur 40 (PR 9+265), la bretelle n°
6 de l’échangeur 45 (PR 4+250), sur la bretelle n° 2 de l’échangeur 44 (PR 5+340) et sur les
bretelles n° 2 et n° 6 de l’échangeur 47 (PR 0+010) sur les communes de Dijon, Longvic et

Ruffey-les-Echirey.

Le préfet de la Côte-d'Or

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de  simplification  de  l’action  publique
locale ;

VU le  décret  en  Conseil  d’État  du  6  février  1980  déclarant  d’utilité  publique  la
construction de la rocade Est de Dijon et lui conférant le statut de route express ;

VU le décret 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes classées à grande
circulation ;
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VU le  décret  n°2022-459 du 30 mars  2022 fixant  la  liste des  voies  non concédées  du
domaine  public  routier  national  qui  peuvent  être  transférées  aux  départements  et
métropoles ou mises à disposition des régions dans les conditions prévues aux articles 38
et 40 de la loi n°2022-217 du 21 février 2022 ;

VU le  décret  du 26 septembre  2022 nommant  Monsieur  Franck  ROBINE,  préfet  de la
région Bourgogne-Franche-Comté, Préfet de la Côte-d'Or (hors classe) ;

VU  l’arrêté interministériel  du 24 novembre 1967 modifié,  relatif  à  la  signalisation des
routes et autoroutes ;

VU  l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, approuvant les dispositions de
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00001  du  2  mai  2023  relatif  au  transfert  au
département de Côte-d’Or de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine
public routier national ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°21-2023-05-02-00002  du  2  mai  2023 relatif  au  transfert  à  la
Métropole de Dijon de sections de routes et autoroutes classées dans le domaine public
routier national ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°148/SG du 18 janvier 2024 donnant délégation de signature à
Monsieur Olivier GERSTLE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Côte-d’Or ;

VU  la circulaire du  2 février 2024 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour
l’année 2024 et le mois de janvier 2025 ;

VU la demande présentée par la Métropole de Dijon  - CEI de Dijon le 03 juin 2024 ;

CONSIDÉRANT  que pendant les travaux  de réparation des glissières de sécurité sur  la
M274,  il  y  a  lieu de préciser  les  conditions de circulation,  afin de prévenir  tout risque
d’accident,  de  faciliter  la  bonne  exécution  des  travaux  et  d’assurer  un  écoulement
satisfaisant du trafic ;

CONSIDÉRANT  que  la  section  concernée  par  les  opérations  est  située  hors
agglomération ;

SUR proposition de  Madame la  Directrice  Départementale  des  Territoires  de  la  Côte-
d’Or ;

ARRÊTE

Article 1 :
Pendant l’exécution des travaux ci-dessus désignés sur la M274, la circulation s’effectuera
dans les conditions suivantes :
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Fermeture de bretelles sens 1 (Lyon-Paris) :

La bretelle n°     2 de l’échangeur 47 – Beauregard (PR 0+010) sera interdite à la circulation.  
Une déviation sera mise en place à l'attention des usagers :

• M 122a
• retour M 274 via la bretelle n° 3 de l’échangeur 47 – Beauregard 

(PR 0+010).
•

La bretelle n°     2 de l’échangeur 44 – Mirande (PR     5+340) sera interdite à la circulation.  
Une déviation sera mise en place à l'attention des usagers :

• Rue Pierre de Coubertin (M 126)
• Retour  sur  la  M274 via la  bretelle  d'accès  n° 2 de l’échangeur  43 –

Quétigny (PR 5+625).

Fermeture de bretelles sens 2 (Paris-Lyon) :

La bretelle n°     4 de l’échangeur 40 – Malines (PR 9+625) sera interdite à la circulation.  
Une déviation sera mise en place à l'attention des usagers :

• Rue du Docteur Quignard
• Rue de Mayence
• Rue de Cracovie 

• Retour  sur  la  M274 via  la  bretelle  d'accès  n° 3  de l’échangeur  41  –
Cracovie (PR 8+530).

La  bretelle  n°     6  de  l’échangeur  45  –  Franche-Comté  (PR  4+250)  sera  interdite  à  la  
circulation. 

Une déviation sera mise en place à l'attention des usagers :
Depuis l’échangeur 45 – Franche-Comté (PR 4+250);

• M905
• rue de Neuilly
• M905
• retour M 274 via la bretelle d'accès n° 8 de l’échangeur 45 – Franche-

Comté.

La bretelle n°     6 de l’échangeur 47 – Beauregard (PR 0+010) sera interdite à la circulation.  
Une déviation sera mise en place à l'attention des usagers :

• M122a
• A311 via bretelle n° 5 APRR de l’échangeur 47 – Beauregard (PR 0+010).

Restriction de circulation :

La voie de droite de la M122r sera interdite à la circulation 500 m en amont de l’accès aux
bretelles n° 2 et n° 6 de l’échangeur 47 – Beauregard (PR 0+010).
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Article 2 :

Les dispositions du présent arrêté s’appliqueront :

Le lundi 8 juillet et le mardi 9 juillet 2024 de 9h00 à 16h00 (les travaux seront
réalisés successivement dans les échangeurs).

Article 3 :

Certaines  phases  préparatoires  ou  de  mise  en  place  de  la  signalisation  du  chantier
pourront  nécessiter  des  réductions  momentanées  de  chaussée  ou  des  interruptions
courtes de circulation.

Article 4 :
Sur le parcours des sections soumises à ces restrictions provisoires, les conducteurs des
véhicules devront le cas échéant, se conformer aux indications des services de police et
des  agents  de  la  direction  interdépartementale  des  routes  Centre-Est,  tant  en  ce  qui
concerne le trajet à suivre que l’arrêt s’il leur est prescrit.

Article 5 :
Le passage des convois exceptionnels sera interdit sur l’itinéraire de déviation.

Article 6 :
La  signalisation  réglementaire,  conforme  à  l’instruction  interministérielle  (Livre I  –  8e

partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 novembre 1992 et aux manuels du chef
de chantier, sera fournie, mise en place et maintenue par le CEI de Dijon.

Article 7 :
Les infractions  au  présent arrêté seront  constatées  par  procès-verbaux dressés  par  les
forces de l’ordre.

Article 8 :
Lors de l’achèvement des travaux et  avant le rétablissement normal de la circulation, la
chaussée devra être propre et satisfaire aux conditions normales de sécurité.

Article 9 :
Le présent arrêté sera affiché aux abords immédiats du chantier.
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Article 10 :
Le présent  arrêté  peut faire  l’objet  d’un recours  gracieux  auprès  du préfet  et/ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de
sa notification.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 11 :

- Le Directeur de Cabinet du préfet de la Côte-d'Or,
- Le Président de Dijon Métropole,
- Le Directeur Interdépartemental de la Police Nationale,
- Le  Commandant  de  la  Région  de  Gendarmerie  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
Groupement de Côte-d'Or,
- La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture de la
Côte-d’Or.
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :
- au Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Côte-d'Or,
- à la direction du SAMU de Dijon,
- au Service Régional d’Exploitation de Moulins de la DIR Centre-Est (Cellule Gestion de la
Route, PC et district de Mâcon),
- au  service  exploitation  et  sécurité/cellule  exploitation  et  gestion  du  trafic  de  la  DIR
Centre-Est,
- au CEI de Dijon Métropole,
- à la direction de l’exploitation de Dijon Métropole,
- aux communes de Dijon, Longvic et Ruffey-les-Echirey.

Fait à Dijon, le 9 juin 2024

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,

Le directeur de cabinet,

Original signé

Olivier GERSTLE
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Direction de la coordination des politiques publiques
 et de l’appui territorial

Pôle environnement et urbanisme

Affaire suivie par  M. Guillaume BROUILLARD
Tél. : 03.80.44.65.21
guillaume.brouillard@cote-dor.gouv.fr

et par Mme Ghislaine CLERC
Tél : 03.80.44.66.27
ghislaine.clerc@cote-dor.gouv.fr

Dijon, le 9 juin 2024

ARRETE PREFECTORAL n° 961 du 9 JUIN 2024
portant habilitation de la SARL PROJECTIVE GROUPE en application des articles R.752-

44-2 et R752-44-3 du code du commerce pour l’établissement des certificats de conformité des
projets d’aménagement commerciaux

Habilitation n° HCC-21-23-2024-06-09

Le préfet de la Côte-d’Or

VU le  Code du Commerce,  notamment  les  articles  L.  752-23 et  R.  752-44 à
R.752-44-13 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de
l’aménagement et du numérique, notamment son titre IV - article 163 ;

VU le  décret  n°  2019-563  du  7  juin  2019  relatif  à  la  procédure  devant  la
Commission nationale d’aménagement commercial et au contrôle du respect des autorisations
d’exploitation commerciale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2019  fixant  le  contenu  du  formulaire  de
demande d’habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de
l’article L.752-23 du code du commerce ;

VU l’arrêté ministériel du 4 janvier 2022 relatif à la suppression de l’exigence de
présentation par les entreprises d’un extrait d’immatriculation au registre du commerce et des
sociétés ou au répertoire des métiers dans leurs démarches administratives ;

VU la demande d’habilitation formulée par la SARL PROJECTIVE GROUPE, 4
place de Regensburg – 63000 CLERMONT-FERRAND, représentée par M. DERNE Bernard,
gérant,  reçue  le  2  mai  2024,  pour  réaliser  les  certificats  de  conformité  des  projets
d’aménagement  commerciaux  bénéficiant  d’une  autorisation  d’exploitation  commerciale,
situés dans le département de la Côte d’Or ;

VU le dossier produit à l’appui de la demande susvisée et les justificatifs joints ;

CONSIDERANT que  les  extraits  de  casier  judiciaire  (bulletin  n°  3)  des
représentants légaux et  des salariés de la société susvisée chargés de réaliser les analyses
d’impact sont vierges ;
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CONSIDERANT que les personnes mentionnées dans la demande d’habilitation,
par laquelle ou sous la responsabilité de laquelle seront réalisées les certificats de conformité
sont titulaires des diplômes requis ;

CONSIDERANT que la SARL PROJECTIVE GROUPE dispose des moyens et
outils  de  contrôle  de  la  conformité  des  équipements  commerciaux  à  l’autorisation
d’exploitation commerciale ou à l’avis favorable délivré par la commission départementale
d’aménagement commercial ;

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Côte-
d’Or ;

A R R E T E

Article 1er :  La SARL PROJECTIVE GROUPE dont  le  siège social  est  fixé 4 place de
Regensburg  –  63000  CLERMONT-FERRAND  est  habilitée  à  réaliser  les  certificats  de
conformité  des  projets  d’aménagement  commerciaux  bénéficiant  d’une  autorisation
d’exploitation commerciale, situés dans le département de la Côte-d’Or.

Article  2  :  La  présente  habilitation  est  accordée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement tacite.

Article 3 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or est chargé de l'exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Côte-d'Or et notifié à M. Bernard DERNE, gérant de la SARL PROJECTIVE GROUPE, et
dont copie sera adressée à Mme la Directrice Départementale des territoires.

Fait à Dijon,
Le préfet

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale adjointe

Signé
Amelle GHAYOU
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